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APRÈS ART. 21 BIS N° CE60

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 juin 2025 

POUR LA REFONDATION DE MAYOTTE - (N° 1470) 

AMENDEMENT N o CE60

présenté par
M. Fournier, Mme Voynet, M. Biteau, Mme Chatelain, Mme Laernoes et M. Ruffin

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21 BIS, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Les marchés publics passés dans le cadre de la reconstruction de Mayotte peuvent faire l’objet 
d’une clause spécifique pouvant surpondérer le score des entreprises non-locales qui s’engagent à 
recruter la main d’œuvre mahoraise pour la durée des travaux. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à favoriser le développement économique local de Mayotte dans le cadre de 
la reconstruction post-catastrophe, en encourageant les entreprises non-locales à embaucher des 
habitants de Mayotte, afin de mobiliser les savoir-faire existants, très spécifiques à l’île et à 
renforcer les compétences de la population locale. 
 
Les acteurs économiques de l’île expriment de nombreuses inquiétudes sur le risque de voir les 
entreprises régionales s’accaparer la plus grande part des chantiers de la reconstruction dans un 
temps où les entreprises mahoraises sont affaiblies, privées d’une partie de leurs personnels et de 
leurs moyens techniques.
 
Cette mesure est d'autant plus pertinente que le secteur de la construction est un vecteur important 
d'insertion professionnelle et que le tissu économique local a besoin d’être soutenu.


